
Contribution à la révision de la charte -
Structuration de la connaissance dans le
domaine de la biodiversité

Date de publication de l'offre
03 - 18/02/2026
Type d'emploi
Stage
Catégorie de métier
Gestion des espaces naturels
Nom de l'organisme
Parc naturel régional des Baronnies provençales
Mission

Présentation du projet

Il s’agit par ce stage de contribuer au diagnostic de la future charte dans le domaine de la biodiversité,
de la géologie et des risques naturels en insistant sur les dimensions dynamiques (évolutions de
zonages environnementaux, tendances évolutives des populations, etc.) et en mettant en lumière les
interactions avec les autres enjeux du territoire (pratiques agroécologiques, impacts de la fréquentation
touristique sur les milieux naturels…) afin de démontrer et d’expliciter comment la résilience du
territoire passe par la préservation de cette biodiversité et la conservation des milieux.
L’actualisation du diagnostic nécessite de réinterroger l’évolution du territoire et la connaissance que
l’on en a en matière de biodiversité, géologie et de risques naturels (politiques environnementales
mises
en œuvre et périmètres associés, structures et dynamiques des milieux naturels, espèces et habitats
présents, risques naturels, etc.). Le diagnostic élaboré entre 2007 et 2010, réalisé en interne de
l’équipe,
est le résultat de plusieurs études, analyses issues de nombreuses bases de données et de
connaissances d’experts.
Le périmètre du stage correspond aux titres suivants de la Partie I du diagnostic intitulés : “A.5 Un
territoire soumis aux risques naturels”, “2- un espace naturel riche et diversifié”. (cf. annexe 1).

Objectifs du stage :

Il s’agit prioritairement :

de mettre à jour les données contenues dans cette partie sur le fondement des bases de données
et connaissances accessibles (politiques supra-territoriales mises en œuvre sur le territoire,
espèces, etc.) ;
de cartographier ces données (évolutions des périmètres des zonages d’inventaires et
réglementaires, socio-écosystèmes, tendances évolutives, trames, etc.) ;
de mettre en lumière l’amélioration de connaissance qu’a permis le travail du Syndicat mixte du
Parc sur les thèmes de la biodiversité, de la géologie et des risques naturels depuis la création du
Parc ;
d’identifier des enjeux d’amélioration de la connaissance en s’appuyant notamment sur des
 dynamiques devenues plus prégnantes au premier rang desquels figure le changement climatique
;
de formuler des propositions sur la manière de présenter cette connaissance et ces enjeux dans le
diagnostic de la future charte.

Missions proposées au stagiaire :



Consultations des principaux partenaires ayant été rencontrés lors de l'élaboration du 1er
diagnostic (questionnaires semi-directifs) ;
Synthèse et bibliographie sur les principales données disponibles pour qualifier les habitats
naturels, la faune et la flore des Baronnies provençales (politiques, espèces, trames, etc.), les
risques naturels et la géologie ;
Parangonnage des territoires environnants (prioritairement alpins) sur leurs outils de connaissance
et d’observation de la biodiversité et des milieux naturels, la géologie et les risques naturels ;
Identification des partenaires clés et parties prenantes à associer à cette thématique dans le cadre
de la révision de la charte ;
Réalisation de cartographies et livrables permettant de présenter l’état de la connaissance dans
les domaines de la biodiversité, des milieux naturels, des risques naturels, de la géologie (partie
plus restreinte) dans les Baronnies provençales, ainsi que les tendances observées pour certaines
de ces thématiques ;
Réalisation de cartographies et livrables permettant de présenter le gain de connaissance permis
par le travail du syndicat mixte du Parc, voire de ses partenaires, depuis la création du Parc ;
Formuler des préconisations sur la manière de présenter ces connaissances, leurs dynamiques et
les enjeux associés dans le diagnostic de la future charte.

Profil

Formation – profil d’études
Bac +5, dans les domaines de la biodiversité et de la géomatique.

Compétences – connaissances – savoir-faire

Qualités rédactionnelles requises ;
Intérêts et goûts pour les patrimoines naturels ;
Capacité de restitution et de présentation de données scientifiques et cartographiques ;
Outils informatiques (pack office) ;
Cartographie (QGIS)

Savoirs-être

Autonomie ;
Sens de l’organisation ;
Curiosité pour s’intéresser à la biodiversité et aux dynamiques des milieux naturels, dans leur
interaction avec les autres dynamiques du territoire ;
Connaissances de base dans les domaines des risques naturels et de la géologie ;
Aptitude à travailler en équipe ;
Bon relationnel, sens du contact ;
Ecoute, dialogue ;
Prise d’initiative ;
Dynamisme, sérieux.

Informations complémentaires

DURÉE DU STAGE
Stage de 6 mois à compter du 1er mars ou 1er avril 2026.

CONDITIONS D’ACCOMPAGNEMENT ET D’ENCADREMENT
Le stage sera encadré par Aurélie CAROD et Émilie RUIN, respectivement responsable scientifique et
prospective et Directrice du Syndicat mixte du Parc naturel régional des Baronnies provençales. Un
point sera réalisé tous les 15 jours sur l’avancement du travail avec l’une de ces deux référentes.
L’encadrement pédagogique doit être continu sur l’ensemble de la période du stage. Les coordonnées
du/de la référent.e pédagogique doivent être fournies au début du stage. Celui-ci / celle-ci doit être
joignable pendant toute la période de stage.
Les modalités d’absence ou de congés sont à définir avant le début du stage et à inscrire dans la
convention. Les stagiaires n’ont pas accès aux récupérations, congés ou RTT.
Le Syndicat mixte du Parc est associé à la définition de la problématique de rapport / de mémoire. Une
transmission intermédiaire à Aurélie CAROD et Emilie RUIN contenant la problématique du rapport /
mémoire, le plan détaillé ainsi que les introduction et conclusion entièrement rédigées est attendu au
moins un mois avant la fin du stage. Aurélie CAROD et Emilie RUIN seront conviées à la soutenance et
participeront aux délibérations. Elles disposeront du mémoire / rapport avant sa présentation en
soutenance.

Date de démarrage : à partir du 1er mars ou 1er avril 2026
Localisation : Le stage sera basé à la maison du Parc à Sahune (26510)
Déplacements : Permis B obligatoire – véhicule souhaité
Des véhicules de service sont mis à disposition de l’équipe et du stagiaire si disponibilité. Le cas
échéant, la personne devra utiliser son véhicule personnel et se fera rembourser les frais.



Indemnités de stage : stage indemnisé, 1/3 SMIC

Date limite de candidature : 18 février 2026
Les entretiens (visio) seront réalisés : 24 février 2026 matin

Coordonnées pour postuler

Contacts : Emilie RUIN – 04 75 26 79 00
Dépôt des candidatures :
Un CV + lettre de motivation doivent être adressés à Mme la Présidente du Syndicat mixte du Parc
naturel régional des Baronnies provençales et envoyés par courriel à smbp@baronnies-provencales.fr

mailto:smbp@baronnies-provencales.fr
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